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1 OBJET 

Le présent procès-verbal fait suite à la clôture de l’enquête publique portant sur le projet de plan 
local de publicité de la commune d’ECOUEN. 
Ce document rend compte à la Municipalité, maitre d’ouvrage, du déroulement de l’enquête et des 
questions posées.  
 En application de l’arrêté municipal AG 23 01 du 27 01 23, ce document rédigé par le commissaire 
enquêteur porte sur les points suivants : 
- Conduite et clôture de l’enquête publique 
- Bilan des observations recueillies 
- Observations émises par les Personnes Publiques Associés (PPA) 
- Observations du Public (registre d’enquête, courriel,  courrier électronique) 
- Questions du commissaire enquêteur. 
 
Le Maître d’Ouvrage dispose du délai de quinze jours à compter de la date de notification du 
présent procès verbal (22 mars 2023) pour éditer un mémoire apportant les précisions ou réponses 
attendues en regard des observations recueillies ou questions du commissaire enquêteur relatées 
ci-après. 
 

2 CONDUITE ET CLOTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
Déroulement de l’enquête 
 
Cette enquête publique a fait l’objet d’une phase préparatoire initialisée en juillet 2022 (dont 
première réunion préparatoire en septembre 2022) interrompue d’octobre 2022 à janvier 2023 dans 
l’attente de l’information et de l’avis des personnes publiques associées (dans un délai de 3 mois 
maximum). 
 
Elle s’est finalement déroulée du 13 février 2023 au 15mars  2023 inclus suite à une deuxième 
réunion préparatoire en janvier 2023. 
 
L’information préalable légale par voie de presse et par affichage municipal s’est faite conformément   
aux dispositions objet de l’arrêté d’enquête publique : 
 
- Edition presse  de l’avis d’enquête selon le calendrier suivant  (voir attestation en annexe): 
 
     * Parution dans le Parisien  (édition du Val d’Oise)   les 23 01 et 14 02 2023 
 
     * Parution dans la Gazette du Val d’Oise   les 25 01 et 15 02 2023 
 
- Affichage municipal : L’affichage normalisé (format, couleur jaune de l’avis) a été mis en place à 
partir du 1er Février.  Il a été complété par l’affichage multimédia  (site municipal, panneaux 
lumineux…). Les attestations correspondantes sont reproduites en annexe du présent document 
sans les photographies associées qui font l’objet d’un « dossier numérique  des images » joint. 
 
-  Permanences en mairie : Elles  ont été tenues conformément au calendrier présenté par le site 
municipal (cf extrait d’écran ci-après) 
 
- clôture de l’enquête : La signature du registre par le commissaire enquêteur a été faite le 15 mars. 
Le dossier d’enquête complet, dont le registre visé, a  été remis le jour même au service 
d’urbanisme de la Mairie. Il s’en est suivi  la fermeture du dispositif d’écriture de courriels (registre 
dématérialisé) par les services municipaux. 
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Moyens mis à disposition du public pendant l’enquête 
 
Les principales pièces du dossier d’enquête qui ont été présentées au public, en mairie, 
comprennent : 
 
- L’arrêté municipal AG23 01 relatif à la conduite de la présente enquête explicitant les modalités 

d’accès du public aux documents et au registre dématérialisé de l’enquête ainsi que les missions 
des intervenants 

 
- Le bilan de la concertation préalable avec le public et l’Arrêté de délibération correspondant. Cet 

arrêté   du 5 05 2022  initialise aussi  la consultation des personnes publiques associées (PPA) 
dont  la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) du Val 
d’Oise 

 
- Les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet dont celui de la CNDPS 
 
- Le dossier d’enquête réalisé par le bureau d’étude ATOPIA, dont : 

 
* Rapport de présentation du projet de règlement local de publicité 
* Projet de règlement local de publicité 
 * Annexes (plan de zonage du règlement, plan de délimitation de l’agglomération) 
 

En complément, un registre d’enquête mis à disposition avec le dossier ci-dessus, en mairie, a 
permis d’informer le public et de recueillir ses témoignages par écrit. 
 
Les facilitées prévues pour la mise à disposition d’un terminal de consultation en mairie, la 
consultation électronique à distance du dossier, l’écriture de courriels par le public, ont été vérifiées 
dès l’ouverture de l’enquête. 
 
Un contrôle complémentaire sur l’accessibilité des documents en ligne a été réalisé le 6 mars 2022 
par suite d’une difficulté d’accès à distance au site  constatée par le commissaire enquêteur : Les 
moteurs de recherche utilisés (Google, Qwant…) pour tout accès distant  n’identifient pas le site 
officiel de la mairie  à même de présenter la documentation en ligne. Ils proposent divers liens à des 
informations municipales spécifiques (annuaire, informations et coordonnées, démarches 
administratives…) ou culturelles.  
 
La copie de l’écran ci-dessous illustre bien le nombre pléthorique d’accès   proposés pour la ville 
d’Ecouen (moteur de recherche Google ou Kwant) sans jamais proposer l’accès à son site officiel. 
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Le lien « ecouen.fr » permettant l’accès au site officiel de la mairie, qui relaie en première page la 
publicité de la présente enquête, n’est mentionné que par les documents avis et arrêté de l’enquête 
uniquement accessibles pour le public  par voie de presse ou par l’affichage municipal. 
 

3 BILAN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

 
L’ensemble des observations recueillies lors de l’enquête regroupe : 
 
- Les avis des personnes publiques associées (PPA): 
 
L’ensemble des PPA (services de la Préfecture et du département, mairies de la Communauté de 
Communes, Chambre de Commerce…)  a été informé du projet et sollicité (5 10 2022) pour une 
réponse dans un délai de 3mois maximum, préalable au début de l’enquête. 
 
Ces réponses comprennent : 
 
*1 avis favorable de la préfecture 
* 3 notes de recommandations (Architecte des Bâtiments de France, CDNPS, Département du 95) 
 
- Les remarques émises par le public : 
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L’ensemble du processus de consultation mis en œuvre tout le long de l’élaboration du projet n’a 
pas eu d’écho auprès du public. 
La phase de concertation préalable, malgré la publicité faite, n’a recueilli aucun témoignage sur le 
registre accessible en mairie et la réunion publique de présentation du projet n’a eu qu’un 
participant. 
Il en est de même pour la phase de l’enquête publique qui n’a recueilli que deux  témoignages sur le 
registre d’enquête (commerçant non résident de la ville d’Ecouen, ancien élu de la municipalité) et 
deux  témoignages par mail et pièce jointe du  « Syndicat de l’Union de la Publicité Extérieure » 
(siège parisien)  et du groupe d’opposition municipale « Pour Ecouen » 
Le personnel d’accueil de la Mairie d’Ecouen confirme de plus n’avoir pas constaté durant cette 
phase d’enquête aucune demande de consultation du dossier par le public pendant les heures 
d’ouverture de la Mairie en dehors des 2  témoignages évoqués (et ce malgré les dispositions 
prévues : publicité, moyens de consultation en mairie, documentation en ligne, registre 
dématérialisé). 
 

4 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

4.1 AVIS DE L’ARCHITECTE DES BATIMENTS DE FRANCE / ABF (10 10 22) 

 
- La Direction départementale des territoires qui relaie la réponse de l’ABF rappelle que l’avis 
conforme de celui-ci sera nécessaire pour toute demande d’autorisation d’enseigne dans les 
secteurs protégés  
 
- L’ABF proscrit l’installation de mobiliers urbains avec publicité en zone 1, à l’exception de celui qui 
a été recensé  
 
- Les matériaux « durables » de réalisation des publicités et enseignes du type bois ou métal seront 
prescrits, à l’exclusion du PVC, des plastiques 
 
- Le lettrage des enseignes sera réalisé par lettres découpées ou peintes sur les bandeaux. 
 
- En façades, les enseignes lumineuses seront réalisées uniquement avec des lettres rétro 
éclairées, à l’exclusion des lettres lumineuses, des caissons lumineux, des affichages éclairés par 
rampes (ou spots) sauf si l’implantation de la rampe lumineuse est possible sous une corniche ou 
un bandeau saillant existant 
 
- Le rapport de présentation et le règlement sont à améliorer pour définir des prescriptions plus 
incitatives (remplacer « préférable » par « recommandé » par exemple) 
 
- Il serait souhaitable qu’un cahier de recommandations graphiques (schémas, croquis, bons 
exemples…) soit ajouté. 
 
 

4.2 REMARQUES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE NATURE PAYSAGES ET SITES / CDNPS (26 10 
22) 

 
 La lettre de la Direction Départementale des territoires du 26 10 22, anticipant l’avis futur de la 
préfecture, relaie les remarques de forme et préconisations exprimées par  la CDNPS (détails 
reproduits en annexe) : 
 
- Rapport de présentation : Correctifs de formes et ajouts de précisions pages 7(2 remarques), 29 (2 
remarques), 33, 34, 53 (2 remarques), 54 à 57 
 
- Réglementation : 
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     * préambule : proposition d’ajout de tableaux synthétiques en fin de règlement explicitant, par 
zone  les autorisations et interdits par type d’affichage, correctifs pages 3, 5, 6 
 
    * Zone 1 (historique) : pages 8 (3 remarques) et 9 (3 remarques) 
 
    * Zone 2 (faubourg ancien): page 11 (3 remarques), page 12 (4 remarques), page 13 
 
    * Zone 3 (résidentiel): page 14 (3 remarques), page 15 (2 remarques), page 16 
 
    * Zone 4 (activités économiques): page 17 (4 remarques), page 18 (3 remarques), page 19 
 
    * Zone 5 (activités commerciales): page 20 (3 remarques), page 21 (2 remarques), page 22 (2 
remarques). 
 
 

4.3 AVIS DE L’ETAT / DDT 95 (18 11 22) : 

 
La Préfecture émet un Avis Favorable accompagné de corrections proposées (sans  référencer les 
remarques de forme et préconisations de  la CDNPS) :  
 
- Préciser dans le rapport de présentation et  le règlement qu’il est fait usage de l’article R581- 74 
 
- Porter à 4m2 la surface des affichages en zone 5 (muraux et fixés au sol,  limités à 3 m2 par le 
projet de règlement) en conformité au code de l’environnement et aux formats utilisés par les 
publicitaires 
 
- Rappeler l’obligation de mise en conformité des publicités dans un délai de 2 ans et pour les 
enseignes existantes dans un délai de 6 ans 
 
- Rappeler les obligations d’extinction des publicités et enseignes lumineuses définies par le décret 
20221294 du 5 10 22. 
 

4.4 AVIS DU DEPARTEMENT (09 01 23) 

 
- La Direction des mobilités du val d’Oise n’a pas formulé d’avis. En se référant à l’article 22 du code 
départemental de la voirie (objet d’un courrier précédent D20 DR 4123), elle rappelle qu’elle doit 
être consultée pour les demandes d’autorisation de dispositifs publicitaires le long des routes 
départementales (et pas seulement les enseignes perpendiculaires) 
 
- Il est noté  que doit être ajoutée en tête du règlement, dans un chapitre commun à toutes les 
zones, ou pour chaque chapitre,  une phrase relative à la « conformité au règlement de voirie, 
lorsqu’il existe ». 
 
- Il est également fait référence au courrier D20 DR 4123 du 4 janvier 2021 émis par la Direction des 
routes et dont les remarques sont aussi à prendre en compte : 
*Limites des débordements (saillies) sur l’espace public des enseignes, des panneaux publicitaires 
fixés sur des façades à l’alignement 
* Contraintes d’implantation des bannes 
* limites d’emprise sur les cheminements de voirie des équipements et mobiliers. 
 

4.5 INFORMATION DU PUBLIC PAR LE MAITRE D’OUVRAGE : 

 
La Municipalité, Maître d’0uvrage, a édité une « note d’information à destination du public 
relative aux avis des personnes publiques associées » et jointe au dossier d’enquête. Cette 
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note résume les avis reçus, dont l’avis favorable de la préfecture sur le projet, et indique que les 
remarques correspondantes feront l’objet d’une évaluation pour prise en compte éventuelle.  
 
 
 

5 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

5.1 OBSERVATIONS DU REGISTRE D’ENQUETE : 

Observation N°1 (06-03- 2023): 
Mr BEAUMONT Jérôme  
Ci-joint mon témoignage sur les affichages anarchiques des panneaux des acteurs immobiliers sur 
la commune d’Ecouen. 
En espérant que le projet futur de RLP répondra favorablement à ce problème comme l’a pu faire la 
commune d’Ezanville dans le cadre du RLP approuvé en 2020 sur le même sujet. 
Exemple : cf le dossier joint rédigé par mes soins. 
 
Note du commissaire enquêteur :  
Cette observation concerne l’affichage non réglementaire, souvent persistant et en nombre, de 
panneaux sur les façades de biens fonciers, relayant sous forme ludique la publicité de sociétés 
immobilières. 
Le dossier de Mr BEAUMONT, joint au registre d’enquête, est également reproduit en annexe du 
présent document (sans les photographies qui font l’objet d’un document numérique joint) 
 
 
Observation N°2 (15-03-2023) 
Mr BOYER Marcel 
Je joins une liste de questions après avoir lu le dossier d’enquête publique.  
J’ajoute que ce dossier me semble correct mis à part mes remarques. 
J’insiste sur mon approbation forte sur les remarques de l’ABF 
 
Note du commissaire enquêteur :  
Cette liste de questions de Mr BOYER a été jointe au registre d’enquête et reproduite en annexe du 
présent document. Elle présente les remarques suivantes : 
- Voie d’entrée de ville venant d’Ezanville au carrefour de l’avenue du bicentenaire à répertorier 

dans le plan des entrées de ville (entrée ouest) 
- Page 21 du règlement : le pourcentages de surface des affichage selon le seuil de 50m2 

favorise les petites surfaces 
- Suivi des dispositifs d’affichage non réglementaires (exemple super U) : quels moyens pour 

surveiller et verbaliser, quels délais requis de mise en conformité ? 
- Approbation forte des remarques de l’ABF 
 

5.2 OBSERVATIONS RECUEILLIES PAR COURRIER 

Aucune observation du public n’a été reçue par courrier 
 

5.3 OBSERVATIONS RECUEILLIES PAR COURRIEL 

 
Courriel N°1 (20 02 23) 
 
Emis par Mr Charles- Henri DOUMERC Responsable juridique  UNION de la PUBLICITE 
EXTERIEURE 
Monsieur le Commissaire-enquêteur, 
Dans le cadre de l’élaboration du règlement local de publicité (RLP) de la commune d’Ecouen, je 
vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les observations de l’Union de la Publicité Extérieure. Je 
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vous en souhaite une bonne réception. Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-enquêteur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
Note du commissaire enquêteur :  
 
Ces observations de Mr Charles-Henri DOUMERC sont reproduites en annexe. Elles concernent : 
 
- Les affichages lumineux : 
En référence à l’article L581-9 du code de l’environnement qui mentionne  la procédure 
d’autorisation préalable (au cas par cas auprès des autorités compétentes)  pour les dispositifs 
publicitaires lumineux réglementaires et à l’article L581-6 qui évoque la procédure de déclaration  
préalable requise auprès du Maire et du Préfet dans le cas d’affichages ,Il est demandé que l’article 
P1 du projet de règlement soit modifié pour distinguer ces 2 procédures selon la caractéristique du 
dispositif d’affichage (lumineux ou non). 
 
- L’affichage de petit format :   
En faisant références à des jurisprudences, Il est demandé d’appliquer le règlement national (article 
R 581-57). Celui-ci fixe la limite du micro affichage en devanture commerciale à 10% de sa  surface, 
avec une limite maximale de 2m2.Le projet de règlement prévoit une limite d’affichage de 20% de la 
surface totale pour une implantation uniquement en vitrine et d’autres contraintes qui ne peuvent 
selon les références jurisprudentielles évoquées être plus restrictives que celles du règlement 
national. 
 
- La densification en zones commerciale et économique : 
Dans ces zones le projet de RLP prévoit une implantation le long des voiries publiques imposant 
une distance minimale de séparation de 150 mètres entre deux dispositifs d’affichage. 
 Ceci est considéré comme s’apparentant à une interdiction déguisée et l’application du règlement 
national est demandée 
 
- Surfaces des publicités murales et scellées au sol en zone commerciale : 
IL est préconisé, contrairement au projet qui stipule des surfaces de 3 m2 de se référer au 
règlement national et au standard économique de la profession de 4m2 (240x160). 
 
 
Courriel N°2(15 03 23) 

De : Benoit HUET <benoit.huet4@wanadoo.fr>  

Envoyé : mercredi 15 mars 2023 21:57 

À : RLP Enquête Publique <rlp-enquetepublique@ecouen.fr> 

Cc : Vincent NOEL <vincent.noel13@gmail.com>; Valérie elsamarianne2 

<elsamarianne2@yahoo.fr> 

Objet : avis du groupe POUR ECOUEN 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint l'avis du groupe POUR ECOUEN concernant le règlement 
local de publicité. 

Bien cordialement 

Benoît HUET 

0650749200 

 
Note du commissaire enquêteur : 



          Référence TA : E22000030/95, Projet de Règlement Local de  Publicité d’ECOUEN,                                                                                               
                             Procès verbal de fin d’enquête publique  
 

22/03/2023     10 
 
 
 

 
L’avis du groupe municipal POUR ECOUEN est pris en compte bien que hors délai d’environ 5 
heures par rapport à la clôture de l’enquête. Reproduit en annexe, il exprime : 
- Une opinion défavorable au style retenu, en entrée de ville, des signalétiques relatives à la 
Communauté de Communes 
- Des  incohérences de zonage sur l’axe rue de la gare/avenue Foch :  
 *Des parcelles pavillonnaires très en retrait de cet axe  sont identifiées en  zone d’activité  
commerciale, comme aussi  la parcelle AL371 identifiée par le PLU en tant qu’espace vert protégé 
* Les installations sportives proches sont recensées en zone résidentielle alors que les activités 
associatives et sportives correspondantes ont  un besoin de financement par la publicité sur site 
incompatible du projet de règlement 
- Secteur nord Ecouen : 
* Emplacement de l’Institut médico-éducatif à classer en zone résidentielle plutôt qu’économique 
*Secteur des noyers et alentours  à déclasser et maintenir en zone agricole, non cohérence du 
zonage avec celui du PLU 
* Tenir compte pour l’ilot entre la rue JB Sully et l’allée Maillol de l’impossibilité d’y implanter une 
activité commerciale 
- Secteur Sud : 
* Exclure la rue de Paris de la zone d’activité commerciale, resserrer la zone d’activité économique 
le long de la seule RD 316 
- Secteur centre ville : 
* Motivation d’un zonage  résidentiel au cœur du zonage historique ? 
- Autres secteurs : 
Classification des activités (pompiste, garage) le long de la RD 316 ? 
- Autres remarques : 
*Ecouen ayant vocation à être labellisée « Ville d’art et d’Histoire » il est proposé de définir un 
programme d’harmonisation des enseignes, avec au besoin un support subventionné  aux 
réalisations 
*Signalement d’erreurs de localisation public/privé dans le recensement de l’existant (exemple : 
dispositifs 36 classé domaine public, dispositif 85 classé domaine privé…) 
 
- 

6 QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

6.1 SUITE A DONNER PAR LE MAITRE D’OUVRAGE AUX REMARQUES REÇUES 

En référence aux avis et recommandations des PPA,( ABF, CDNPS, Préfecture, Département) aux 
quatre témoignages et commentaires reçus  du public et questions ci-après du commissaire 
enquêteur, celui-ci attend du maitre d’ouvrage, au titre de son mémoire à éditer avant le 6 avril , une 
réponse à chaque demande ou commentaire exprimé. 
 

6.2 QUESTIONS RELATIVES AU DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
Elles résultent du peu de participation du public lors des phases du projet. 
 
Contribution du numérique à l’information du public 
 
Est-il possible d’évaluer le nombre de consultations de la page de l’enquête depuis la date de mise 
en ligne ? 
 
Notoriété du site municipal 
 

 Il a été constaté par le commissaire enquêteur que les moteurs de recherche (Google ,Qwant..) n’ont 
aucune information pour prioriser l’affichage du site officiel municipal objet de l’adresse « ecouen.fr ». 
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Ils présentent des sites divers municipaux et rendent de fait inaccessible simplement le dossier en 
ligne de l’enquête sauf à connaitre pour l’utilisateur l’adresse « ecouen.fr ». 
La Municipalité envisage- t- elle de définir le « site Officiel de la Mairie d’Ecouen » objet de l’adresse 
« ecuen.fr » ? si oui, selon quelle méthode et dans quel délai ? 
 
 

6.3 QUESTIONS RELATIVES AU DOSSIER DU PROJET 

 
Pièce 3.2 Arrêté fixant les limites de l’agglomération 
 
Lire sur le plan Entrée Sud /Est (plutôt que Sud –Ouest) 
 
 

6.4 QUESTIONS RELATIVES AUX TEMOIGNAGES ET COMMENTAIRES REÇUS 

 
 
Porté à Connaissance, cartographie des sites protégés 
 
La préfecture a transmis à la Municipalité Maitre d’ouvrage la cartographie des zones définies par 
un rayon de 500m autour des sites protégés. 
Comment ces contraintes ont-elles été prises en compte par le projet de RLP , notamment vis-à-vis 
des demandes de l’ABF relatives aux sites sensibles (voir ci-dessous) ? 
 
 
 
Commentaires des PPA, demandes d’autorisation : 
 
L’architecte des bâtiments de France,  le Département, prévoient que les demandes d’autorisation 
de dispositifs publicitaires concernant les secteurs protégés pour l’un, et les emplacements le long 
des voies publiques pour l’autre,  soient soumises à leurs autorisations préalables. 
La procédure correspondante serait à expliciter dans le règlement. 
 
 
 
 
Fait à Ecouen   le 22mars  2023 
 
   
       Le commissaire enquêteur 
 

                                                         
 
         Jean Jacques BALAND 
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7 ANNEXES 

7.1 CERTIFICATS DE PUBLICATION PRESSE 
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7.2 ATTESTATIONS  D’AFFICHAGE 

 
Certificat d’affichage  
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Certificat d’affichage multimédia 
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7.3 RECOMMANDATIONS DE LA CDNPS 
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7.4 OBSERVATIONS DU REGISTRE D’ENQUETE 

Observation N°1 (06-03- 2023): 
Mr BEAUMONT Jérôme  
Ci-joint mon témoignage sur les affichages anarchiques des panneaux des acteurs immobiliers sur 
la commune d’Ecouen. 
En espérant que le projet futur de RLP répondra favorablement à ce problème comme l’a pu faire la 
commune d’Ezanville dans le cadre du RLO approuvé en 2020 sur le même sujet. 
Exemple : cf le dossier joint rédigé par mes soins. 
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Observation N°2 (15-03-2023) 
Mr BOYER Marcel 
Je joins une liste de questions après avoir lu le dossier d’enquête publique.  
J’ajoute que ce dossier me semble correct mis à part mes remarques. 
J’insiste sur mon approbation forte sur les remarques de l’ABF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.5 OBSERVATIONS RECUES PAR MAIL 

 
Mail  N°1 Union de la Publicité Extérieure (20 02 23) 
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Mail N°2 groupe municipal POUR ECOUEN  (15 03 2023) 

Place de la mairie  
Ecouen, le 15 mars 2023  
Objet : avis du Groupe POUR ECOUEN  
Pièce jointe : avis sur le règlement local de publicité (RLP)  
Monsieur le commissaire enquêteur  
Notre groupe compte trois élus au conseil municipal.  
Nous sommes pleinement favorables à la mise en place d’un règlement local de publicité. Nous avons donc 
voté favorablement à toutes les étapes de son élaboration.  
Cependant, nous avons toujours très peu de temps pour prendre connaissance en détail des documents 
présentés en conseil municipal. C’est donc l’enquête publique que vous animez qui nous permet de 
préciser notre position sur le contenu de ce RLP par l’avis joint.  
Je vous prie de recevoir, Monsieur le commissaire enquêteur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
AVIS DU GROUPE POUR ECOUEN  
Notons tout d’abord que la ville d’Ecouen a laissé se développer des enseignes ou pré-enseignes non 
conformes au règlement national et que les pouvoirs publics locaux n’ont pas été exemplaires en posant à 
l’entrée de la ville des totems de la communauté d’agglomération dignes de l’entrée dans une zone 
d’activité. Espérons que le RLP conduira à les supprimer.  
Autrement, nos remarques sur ce RLP portent principalement sur le zonage retenu :  
• • Axe rue de la Gare/rue Foch  
 
Des parcelles en arrière voire très en arrière de cet axe routier son classées en zones d’activités 
commerciales ; c’est le cas de parcelles donnant sur la rue Chevallier et de parcelles au nord est de la rue 
de la gare ou le zonage s’étend très à l’intérieur des ilôts pavillonnaires  
 
L’ensemble de la parcelle AL 371 qui est classée en espace vert protégé au PLU relève du zonage ZAC 
ce qui nous semble inapproprié  
 
Le secteur des installations sportives au nord de la rue du Maréchal Foch est lui classé en zone 
résidentielle, ce qui nous paraît inapproprié. Les associations sportives ont besoin d’annoncer leurs 
manifestations et de se financer par des ressources publicitaires en plus des subventions qui se réduisent. 
Nous demandons l’inscription d’un zonage qui n’entravent pas ces besoins  
 
• • Secteur Nord Ecouen  
 
La parcelle ou est prévue la reconstruction de l’Institut médico-éducatif est étrangement classée en 
zone d’activités économiques. On se demande comment un tel classement est possible. C’est bien sûr le 
classement en zone résidentielle qu’il convient d’adopter.  
 
Le secteur des Noyers est en zone d’activité économique  
 
Nous sommes défavorables à ce projet de ZAE au PLU et d’ailleurs Madame le Maire nous a déclaré qu’il 
n’était plus d’actualité. Par conséquent, nous demandons qu’il soit hors classement et considéré au même 
titre que les autres espaces naturels et agricoles. Or nous avons la mauvaise surprise de constater que le 
zonage d’activité économique pour ce secteur s’étend même plus au nord que le zonage du PLU. Par 
contre il s’étend moins vers l’ouest. Où est la cohérence avec le PLU ?  
Dans le secteur du Mail, le zonage d’activité commerciale s’étend au sein de l’lôt bâti entre l’allée Maillol et 
la rue Jean-Baptiste Lully. Ce choix pose question à un endroit où aucune activité commerciale ne peut 
s’implanter.  
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• • Secteur Sud  
 
Nous demandons que la rue de Paris ne soit pas concernée par le secteur « zone d’activité commerciale ». 
L’entreprise Vygon n’en sera pas pénalisée car les installations qu’elle y détient sont des bureaux et sa 
cantine. Le zonage ZAE doit être resséré le long de la RD 316 conformément aux orientations du RLP  
• • Secteur Centre-ville  
 
Pourquoi un zonage zone résidentielle au milieu de la zone historique ? Même si cette différence ne prête 
pas vraiment à conséquence, sa logique pose question.  
• • Autres secteurs  
 
Quel est le régime applicable pour les activités commerciales isolées de l’agglomération (pompiste et 
garagiste au nord de la commune sur la RD 316) ?  
• • Autres remarques :  
 
Comme les service des architectes des bâtiments de France, nous demandons qu’il prêté une attention 
particulière aux modalités de supports publicitaires. Un programme qualitatif d’harmonisation avec des 
enseignes qualitatifs le cas échéant subventionné par la commune est nécessaire car Ecouen a vocation à 
être labellisé Ville d’Art et d’Histoire  
Le recensement des dispositifs existants comporte des erreurs sur la localisation domaine public /domaine 
privé. Par exemple le dispositif n° 36 semble être sur le domaine privé et le dispositif n° 85 sur le domaine 
public 


